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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

51 - COMMISSION EXTRA-MUNICIPALE DES MARCHÉS
DÉSIGNATION D'UN REPRÉSENTANT DU CONSEIL MUNICIPAL

Il est rappelé au conseil municipal que l’article L2224-18 du Code Général des Collectivités Territoriales
dispose que le  régime des droits  de place et  de stationnement  sur  les  halles  et  marchés  est  défini
conformément aux dispositions d’un règlement établi par l’autorité municipale après consultation des
organisations professionnelles intéressées.
 
Le règlement intérieur applicable au 01/01/2018 dispose dans son article 3 que la Commission Extra-
municipale des Marchés (CEM) a pour objet de maintenir un dialogue permanent entre la municipalité et
les commerçants non sédentaires du marché, sur toutes les questions relatives à l'organisation et au
fonctionnement du marché.

La commission a pour mission de donner un avis consultatif sur :
- les modalités et l’application du règlement, 
- les problèmes relatifs au fonctionnement et à l’organisation des marchés,
- l’attribution et le retrait d’emplacements,
- les tarifs des droits de place.

La CEM est présidée par le Maire, ou son représentant, l’adjoint en charge des marchés, halles et foires
(administration générale). 

Elle comprend en outre, 1 conseiller municipal, ainsi que 2 représentants titulaires et 2 suppléants par
organisation professionnelle de commerçants non sédentaires. 

Par délibération n° DEL202_218 du 16 juillet 2020, le conseil municipal a désigné Monsieur Pierre-François
LEJEUNE  et  Monsieur  Sébastien  FAGNEN  comme  membres  titulaires  et  Monsieur  Noureddine
BOUSSELMAME et Monsieur Patrice MARTIN comme membres suppléants pour siéger au sein de cette
commission.

En raison de son nouveau mandat de sénateur, Monsieur Sébastien FAGNEN ne souhaite plus siéger au
sein de cette commission, il y a donc lieu de procéder à une nouvelle désignation.

Il est proposé de désigner Madame Catherine GENTILE pour siéger en qualité de membre titulaire à la
commission extra-municipale des marchés.

Le conseil municipal est invité à approuver cette désignation.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h14 Nombre de votants : 55
Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 1

Valérie ISOIRD
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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